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Mot de Constant Floquet, Président 

 

Née en 1966 dans la Marne grâce au syndicalisme, l’Adasea a su 
s’adapter au fil du temps, des réglementations et aux stratégies des 
OPA représentées au sein de son Conseil. 
 
L’histoire de l’Adasea est la démonstration des valeurs agricoles 
Marnaises, celles basées sur le collectif, le professionnalisme, le 
développement, l’esprit d’ouverture. 

 
En 2011, Jeunes agriculteurs et Jeunes viticulteurs, membres de l’Adasea, saisissent l’opportunité, suite à 
une décision ministérielle, de renforcer leur action sur l’installation : les partenariats se multiplient, les 
agréments et labellisation se concrétisent. La neutralité de l’Adasea, apparaît alors comme un point fort 
dans la réalisation d’activités d’intérêts généraux. 
 
Depuis près de 10, ce sont donc élus et salariés de cette association qui proposent des services aux 
exploitants répondant à des enjeux collectifs et transversaux, comme l’accompagnement des agriculteurs 
en difficultés, l’environnement, l’accompagnement à l’installation et Transmission. 
 
Toute cette énergie déployée, toute cette histoire construite, doit être comprise, partagée et soutenue 
par nous tous, qui sommes soit prestataire, administrateur, partenaire ou financeur. Nous devons nous 
imprégner de toutes ces activités, nous engager à les faire évoluer de concert afin d’agir ensemble en 
faveur du développement de la ruralité. 
 
Chacun doit s’y retrouver, c’est essentiel pour avancer de façon sereine et constructive. 
Notre belle association a encore de beaux projets à venir, portons là ensemble, en confiance dans l’intérêt 
de notre Agriculture Marnaise, des Agriculteurs d’aujourd’hui et de demain. 
 
Je vous souhaite une bonne lecture à la découverte de nos activités ! 
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L’équipe administrative ADASEA 
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Présentation du conseil d’administration 

 

 

Titre  Nom Organisme 
Monsieur JACOBE Régis As Entreprise 
Monsieur FOURNAISE Thierry As Entreprise 
Madame CROCHET Josiane AG2C 
Monsieur BOYNARD Alain CDER 
Monsieur MAHEUT Jérôme CDER 
Monsieur MOUSSY Jean-François Chambre d'Agriculture 
Monsieur KUNYSZ Nicolas Chambre d'Agriculture 
Monsieur SANCHEZ Hervé Chambre d'Agriculture 
Monsieur POQUET Paul CREDIT AGRICOLE 
Monsieur LAPIE Hervé FDSEA 
Monsieur  LESAGE Franck FDSEA 
Monsieur FLOQUET Constant FDSEA 
Monsieur CHAMPAGNE Thierry GFAM 
Monsieur RIGOBERT Bruno GROUPAMA 
Monsieur CHAILLON Alexandre Groupe des Jeunes Viticulteurs 
Monsieur AUBRY Antonin Groupe des Jeunes Viticulteurs 
Madame SAVOYE Mathilde Groupe des Jeunes Viticulteurs 
Monsieur BOUCQUEMONT Julien  JA 
Monsieur  GALICHET Théo JA 
Monsieur LAPIE Raymond MSA 
Monsieur MANGEART Sébastien SAFER 
Monsieur BUSSY Thierry SAFER 
Monsieur COSSY Olivier SGV 

Monsieur PREVOST Jean-Baptiste  Symbiose 
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ACCOMPAGNEMENT 

DES AGRICULTEURS EN DIFFICULTES 
 

 
REAGIR Marne s’est structuré  au sein de l’Association de l’Adasea, pour la dynamique des territoires, et 
est depuis  comme « cellule d’accompagnement des agriculteurs en difficultés dans la 
Marne ». 
REAGIR intervient à la demande des exploitants qui n’arrivent plus à prendre de décisions sur l’orientation de leur 
exploitation, qui se sentent , qui ne savent plus 
La finalité du dispositif REAGIR est de trouver une pour l’agriculteur, soit en le confortant dans 
son activité agricole (maintien, adaptation), soit en l’aidant à trouver une nouvelle trajectoire professionnelle 
(reconversion). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Son engagement est matérialisé par un . Celui-ci stipule que l’exploitant devra être 
acteur dans la résolution de ses difficultés et donne l’autorisation à REAGIR de disposer des 
données personnelles, et de contacter les partenaires de l’exploitation. 

 

 
Chaque agriculteur entré dans REAGIR a un  (l’accompagnateur REAGIR) qui le suivra dans la 
réalisation du plan d’action.  
Les accompagnateurs/conseillers REAGIR ont un rôle de  entre l’exploitant suivi et les 
techniques, économiques, sociaux ou financiers. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Un contrat est passé entre REAGIR et l’agriculteur pour une durée maximale de .  

Les objectifs opérationnels du dispositif REAGIR : 

• Aider l’agriculteur à reprendre confiance pour qu’il retrouve sa capacité à 
gérer, à décider. 

• Aider l’agriculteur à résoudre les problèmes d’ordre financier, économique, 
technique, juridique et/ou social de son activité. 

• Accompagner, si l’agriculteur le décide, vers une autre solution socio-
professionnelle. 

Etapes de l’accompagnement : 

 
1. Appel volontaire de l’exploitant et rencontre avec l’accompagnateur 

2. Diagnostic de la situation et échanges avec les partenaires 

3. Définition des préconisations pour la résolution du problème 

4. Construction d’un plan d’actions avec l’exploitant 

5. Mise en œuvre et suivi du plan d’actions 

6. Sortie de Réagir (l’exploitant a retrouvé ses capacités de décision et d’actions). 
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Toutes les demandes d’entrées et de sorties sont étudiées au sein d’un comité restreint (gage de confidentialité) 
constitué des accompagnateurs et de 3 membres du Bureau de l’Adasea (qui sont eux-mêmes agriculteurs et/ou 
viticulteurs).  
 
Certains besoins d’accompagnement peuvent être plus longs que trois ans. C’est le cas des exploitants entrés juste 
avant la récolte 2016. Leurs difficultés ont été fortement accentuées par la  ainsi que par les 

 successifs post 2016. 
En 2020, une réflexion a été conduite pour organiser et formaliser ces prolongations d’accompagnement.  
Selon l’analyse de l’accompagnateur et sur demande et volonté de l’exploitant, il est proposé depuis juin 2020 que 
l’exploitant suivi par Réagir signe un  d’un an. 
Cette prolongation se fait sous réserve d’acceptation par le Comité de Validation des Entrées Réagir.  
Afin de maintenir une dynamique, l’exploitant s’engage à suivre un , noté dans le contrat. Ce 
plan a été co-défini sur une période d’un an entre l’accompagnateur et l’exploitant. 
Les  étant souvent hez les agriculteurs suivis, plusieurs types d’actions peuvent 
être travaillés dans un accompagnement.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Pour la mise en œuvre de ces actions, le dispositif Réagir s’appuie sur un collectif de partenaires 
regroupant les compétences idoines pour répondre aux besoins des exploitants suivis. 
  

Cas concrets d’actions mises en place :  
 

• Echange et médiation entre associés et membres de la famille en cas de conflit 
• Négociation avec les créanciers 
• Diagnostic technique permettant des améliorations techniques et donc économiques 
• Optimisation du matériel, travail en entraide ou en CUMA limitant les charges de structure 
• Vente de foncier (investisseur, GFAM, réméré, …) permettant de retrouver de la trésorerie 

tout en continuant d’exploiter le bien 
• Modulation, restructuration des emprunts 
• Accompagnement admnistratif 
• Procédures collectives 
• Accompagnement juridique 
• Reconversion professionnelle 
• Départ à la retraite 
• Formations externes (gestion, développement personnel, …) 
• Compréhension et amélioration du budget professionnel et privé 
• Mise en relation avec les travailleurs sociaux, notamment ceux de la MSA 
• Groupe de parole permettant aux exploitants d’échanger sur leurs difficultés, de se libérer du 

poids de la solitude  
• Interventions en groupe (remise à niveau comptable et économique, appropriation des 

budgets prévisionnels de trésorerie) 
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Un ensemble d’OPA et de collectivités soutiennent le dispositif REAGIR, soit en s’impliquant financièrement au 
niveau du budget de fonctionnement du dispositif, soit en mettant à disposition des compétences.  
Une convention formalise le type de partenariat pour chacune des structures. 
 
Cette approche collaborative entre structures permet de traiter de façon transversale et objective la difficulté de 
parler d’une seule voix et de proposer des leviers d’actions et de redressement à l’exploitant. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

 

 

 

  
 

 
Le dispositif REAGIR reçoit le soutien financier des partenaires publics : 

 
 
Les  en fonction des besoins des accompagnements et des profils des exploitants 
entrant dans le dispositif. Ainsi, en 2021 la Banque CIC a rejoint la cellule d’accompagnement comme 
nouveau partenaire.  

 

 

  

GFAM 
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En 2021, REAGIR a accompagné 124 personnes pour 102 exploitations (contre 116 exploitations en 2020).  
 

 
Nous constatons, dans nos échanges avec nos partenaires économiques et financiers, que ceux-ci rencontrent 

. En revanche, comme Réagir, nos partenaires 
judiciaires notent une diminution des exploitations accompagnées.  
L’analyse commune fait ressortir que, depuis le début de la crise sanitaire, les créanciers ont levé la 

 sur les exploitants, ce qui atténue le ressenti des difficultés. 
Par ailleurs,  des produits ont fortement augmenté en 2021, ce qui a permis d’améliorer certaines 
trésoreries fragiles, et de réduire les appels post-moisson (2021 : 8 entrées de septembre à décembre ; 2020 : 13 
entrées ; 2019 : 17 entrées). 
 
Les agriculteurs suivis rencontrent qui se cumulent :  
 

• Un dérèglement climatique qui ne permet pas d’assurer toutes les récoltes (conditions de semis pas 
toujours favorables, levée difficile, sécheresse, inondations, conditions de récolte pas toujours idéales) 

• Des prix de vente instables, volatiles et liés au marché mondial. Ce facteur n’a cependant pas eu d’impact 
négatif en 2021 étant donné le niveau élevé des cours  

• Les subventions PAC en nette baisse depuis 6 ans 
 
En 2021, 21 personnes sont entrées dans le dispositif, ce qui correspond à 17 exploitations. 
4 personnes ont été accueillies sans entrer dans le dispostif : 2 sont non-exploitants et ne rentrent pas 
dans le champs d’action de Réagir et 2 n’ont pas souhaité entrer dans le dispositif. 
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Le nombre d’exploitants entrant dans le dispositif est en baisse. On retrouve les seuils d’entrées de 2014 et 2015.   
 
Nous estimons que cette baisse n’est pas un signe d’amélioration des situations. En effet, on l’explique en partie 
par le  de l’année où les structures partenaires des exploitations ont limité la pression sur les 
exploitants pour obtenir le règlement des encours. 
Par ailleurs, la MSA a proposé des plans d’étalement pouvant aller jusque 18 mois sur des cotisations sur salaires.  
 
En 2021, 42 exploitants sont sortis de la cellule REAGIR. 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 

  

85% de 
taux de 
réussite  
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On observe , c’est-à-dire que l’exploitant a retrouvé une autonomie et une situation plus 
sereine. Ces sorties regroupent des reprises en main de l’exploitation, des départs en retraite ou des reconversions 
professionnelles. 
 

➢ 20 exploitants ont maintenu leur exploitation : 
o 6 ont poursuivi l’activité sans amélioration (dont 4 sont sortis pour manque d’implication et 2 pour 

attentes non compatibles avec la mission de Réagir). 
o 10 exploitants ont amélioré leur situation, 
o 4 exploitants ont pousuivi leur activité en la complétant avec une activité salariale. 

 
➢ 21 exploitants ont arrêté leur activité : 

o 11 départs en retraite 
o 7 reconversions dont 5 exploitants devenus salariés et 2 exploitants ayant créé une nouvelle 

activité entrepreneuriale.  
o 3 arrêts d’activité : 

- L’exploitant était double actif : il a donc maintenu son emploi 
- L’exploitante n’a pas repris d’activité salariale pour l’instant 
- L’exploitant est aujourd’hui demandeur d’emploi. 

 
 

Parmis ces 21 arrêts d’activité, il y a eu : 
- 3 liquidations dont 1 démembrement et 2 extinctions 
- 8 cessions à la famille 
- 6 exploitants ont transmis à un tiers 
- 4 démembremen 

➢ 1 décès lié à des soucis de santé. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Quelques exemples de solutions trouvées par les agriculteurs sortis en 2021 
grâce à l’accompagnement REAGIR  

 
• Redressement économique suite à une amélioration technique et à la mise en 

place de plans d’étalement avec les créanciers. 

• Retraite et transmission ayant permis de régler les encours. 

• Reconversion professionnelle. 

• Revenu complémentaire trouvé à l'extérieur. 

• Accompagnement à la liquidation. 

• Vente de foncier ayant permis de régler les encours. 

• Accompagnement à la maîtrise des budgets privés et professionnels. 

• Accompagnement à la communication entre associés et entre membres d’une 
famille. 
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Il est difficile de réaliser un « profil type » de l’agriculteur ou du viticulteur en difficulté. Chaque individu ayant ses 
spécificités, son histoire, son fonctionnement. 
 
La segmentation classique n’est pas significative en terme d’analyse. Réagir regroupe :  
 

• tous types de productions  

• toutes tranches d’âge   

• toutes formes juridiques  

• tous niveaux d’instruction allant du certificat d’étude au diplôme d’ingénieur 
 
La typologie des exploitants accompagnés correspond à celle des exploitations marnaises. 
 
Le seul point commun des exploitants accompagnés est de rencontrer des  et très souvent 

 et de devoir solliciter une aide pour s’en sortir, humainement, socialement, économiquement. 
 
 

 
La crise agricole de l’année 2016 a 
renversé les situations : avant cette date, 
la majorité des exploitations 
accompagnées comptait un élevage, 
alors qu’aujourd’hui la majorité est en 
grandes cultures. 
Nous constatons également une 
augmentation du nombre de viticulteurs 
accompagnés. 

 
 

 
 

 
 
Tous les âges sont représentés, de 25 
à plus de 65 ans.  
 
Le nombre de suivis de moins de 40 
ans est stable depuis plusieurs 
années et se situe entre 12 et 14 par 
an. 
Si l’on détaille la tranche d’âge 25 à 
40 ans, 

 et 9 ont suivi le parcours à 
l’installation. 
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Pour ceux ayant suivi ce parcours incluant le Plan Personnalisé Professionnel, différentes causes de difficultés sont 
identifiées : 

• problèmes de   

• prélèvements privés trop élevés 

• trop d’investissements 

• difficultés techniques 

• difficultés relationelles 

• reprise important des comptes courants des cédants  

• financement d’une succession et achat de foncier 

• coût de reprise trop élevé 

• pas de posture de chef d’entreprise 
 
La typologie des exploitations suivies par Réagir est diverse : on rencontre des viticulteurs, des polyculteurs, des 
éleveurs, des maraichers. 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Sur les 124 accompagnements en 2021, 102 nous ont 
sollicité pour des motifs principalement économiques, 
15 pour des raisons de santé et 7 pour des problèmes 
d’entente. 
Cette répartition évolue peu depuis 2016. 
On note de manière flagrante une prédominance des 

.  
Ce motif est la plupart du temps le facteur majeur 
d’entrée dans REAGIR. Cependant, les problèmes 
économiques ne sont souvent qu’une  
d’autres problématiques (santé physique, santé 
mentale, divorce…). 
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La proportion d’exploitants se situant en Champagne crayeuse et Vallée de la Marne a connu un gros 
boom en 2019, suite à des difficultés dans la filière betteravière depuis 2018. 
Le nombre de personnes suivies dans les zones défavorisées telles que l'Argonne, la Champagne humide 
et le Perthois diminue au fur et à mesure des années.  
Le nombre de suivis en  a tendance à augmenter depuis 2018. 
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La conciliation est ici une 
négociation avec les créanciers 
hors banque.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La spécificité des acccompagnements Réagir nous pousse à mettre en place une grande  pour aider 
les agriculteurs à rebondir. 
 
La gravité des situations financières des exploitations au moment de leur entrée dans le dispositif se reflète dans le 
nombre de négociations bancaires menées (79 en 2021).  si les exploitants 
entraient plus rapidement dans le dispositif. 
 
Une des actions fréquentes menée au sein de Réagir est la conciliation entre les exploitants et leurs partenaires. Un 
agriculteur en difficulté a tendance à  et à  de ses créanciers. Notre rôle est  la 
communication et la compréhension entre les différentes parties. 

 

 

 
En grandes cultures, l’année 2021 a été marquée par une  sur le plan climatique avec 
des gelées tardives et une forte pluviométrie qui a engendré, sur certains secteurs, des inondations estivales. La 
qualité des récoltes en a été impactée.  
Cependant, le  a permis de compenser économiquement cette moindre qualité.  
La filière betterave a été marquée par les épisodes « Goltix » et « Marquis » qui ont contraint un certain nombre 
d’exploitants à détruire leurs betteraves. Néanmoins, cet événement n’a pas impacté les trésoreries puisque les 
coopératives agricoles ont indemnisé leurs adhérents. Reste à savoir s’il y aura des impacts sur les cultures 
suivantes.  
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On observe des charges opérationnelles et de 
mécanisation stagnant depuis 2 ans et 

 
Les prévisions de résultat 2021 montrent pour la première 
fois depuis 2013, un résultat courant supérieur aux aides 
PAC découplées. Notons toutefois que 

 depuis 2013, selon les régions 
naturelles.  

 
 
En grandes cultures, le revenu moyen sur le département est de 420 €/ha en 2021 contre 235 €/ha pour la moyenne 
5 ans Pour rappel, la moyenne 2010/2014 était de 450 €/ha. (sources : FDSEA et Cerfrance). 
 
On note cependant une grande disparité entre les résultats les plus élevés et les plus faibles avec un écart type de 
25 %. L’écart tend à se creuser.  
 
Malgré la hausse du prix de vente des céréales, les seront  en 2022 par la  du prix des 
intrants et de celle des cotisations sociales (liée à la hausse du revenu).  
 
En systèmes d’élevages bovins, l’année a été favorable et a permis de constituer des stocks de fourrage suffisants 
pour la prochaine campagne. Les résultats de l’élevage bovin allaitant sont cependant limités par des prix restant 
bas. L’élevage laitier se porte mieux qu’en 2020, avec des prix à la hausse fin 2021. 
 
La fin d’année 2021 a vu poindre le début d’une crise en élevage porcin avec des prix de vente en baisse et des 
charges opérationnelles en hausse.  
 
Les prix des intrants et celui des aliments étant en hausse, les trésoreries des élevages seront également impactées 
en 2022. 
 
La viticulture a été impactée par les  du printems 2021 et les s. Selon les secteurs 
géographiques, la quantité de raisin récolté était comprise entre 0 et 14 000 kg/ha, avec une moyenne inférieure à 
7 000 kg/ha.  
 
Les viticulteurs ayant de la réserve ont pu compenser pour atteindre la limite fixée par l’appellation pour 2021 , soit 
10 000 kg/ha.  
 
Les réserves ayant été utilisées pour compenser la faible récolte 2021, elles seront à reconstituer dans les années 
à venir, ce qui laisse maintenant peu de marge de manœuvre aux exploitants.  
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En parallèle des Comités Techniques, réunissant les partenaires 5 fois par an, Réagir organise des rencontres et des 
échanges pour diffuser les informations de l’accompagnement Réagir et identifier les leviers, offres, et 
accompagnements existants afin d’optimiser les suivis. Ainsi, en 2021, les actions partenariales réalisées ont été les 
suivantes : 
 

• Rencontre avec Me VERMUE, administrateur judiciaire 

• Rencontre avec le Département et la MSA Marne-Ardennes-Meuse pour faciliter l’accès au RSA des 
exploitants  

• Participation à une enquête de la DDT sur les pistes d’amélioration des cellules départementales 
d’accompagnement des exploitants en difficulté 

• Rencontre avec l’UDAF afin d’améliorer nos connaissances réciproques sur nos dispositifs et les actions 
communes possibles 

• Rencontre commune entre la DDT des Ardennes et la DDT de la Marne afin d’améliorer l’accès des 
exploitants aux audits AREA 

• Participation aux réunions du Comité de suivi inondation organisées par la préfecture de la Marne 

• Interventions auprès des équipes comptables d’AS Entreprises – Sensibilisation à la prévention 

• Réunion avec Vivea afin de mieux appréhender la règlementation de financement des formations, mais 
également des bilans de compétences 

• Echanges réguliers avec l’ADASEA de l’Aisne pour la constitution de Réagir 02 et sa mise en place 

• Réflexion commune avec le service adhérents AS Entreprises et FDSEA Conseil sur le 
protocole de suivi des exploitants accompagnés 

• Rencontre avec le CDER dans un souci d’amélioration continue de partenariat 

• Participations aux réunions Réagir Grand-Est 

• Echange sur le dispositif Oser avec la Chambre d’Agriculture Marne 
 

• Réunion commune avec les différents mandataires judiciaires intervenants 
dans la Marne 
 

Des Comités Réagir en présence des élus ont également été mis en place en 2021 
pour recréer du lien entre le dispositif et les élus des différentes structures 
partenaires privées et publiques.  
 

• Audition par Francoise FERAT, sénatrice  

Dans le cadre du rapport national sur les agriculteurs en situation de détresse, créé au sein de la commission des 
affaires économiques,  Françoise FÉRAT a auditionné le dispositif Réagir 51 pour apporter ses connaissances sur ce 
sujet avant la présentation au Sénat le 17 mars 2021. 

 

• La réussite des groupes de paroles 
 

Redonner confiance, retrouver l’estime de soi, oser parler de ses difficultés, recréer du lien, ne pas se 

sentir seul… c’est sur ces objectifs que REAGIR a initié et impulsé la rencontre entre exploitants suivis. Les 

groupes de parole sont un temps de partage qui se réalise chez un agriculteur suivi par REAGIR qui 

accueille de façon volontaire quelques autres agriculteurs. 

Ce temps fort est guidé et animé de façon bénévole par Joël Morlet, sociologue et prêtre. Il apporte un 

cadre de bienveillance et d’esprit constructif. 
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• Une étude sur les actions préventives face au risque de burn-out des exploitants 
 

Suite à l’étude réalisée en 2020 en collaboration avec Alice Martinet sur le « Sens du Travail en Agriculture », 
mettant en évidence que sur les 320 exploitants enquêtés plus de 30% étaient en risque élévé de burn out, l’ADASEA 
a étudié, à la demande du CAF Marne, les actions proposées par les OPA de la Marne pouvant alimenter le sens au 
travail. 
En effet, l’étude avait mis en évidence que les exploitants trouvant le plus de sens au travail, étaient mieux 
préservés des risques de burn-out.  
 
Un recensement auprès des OPA a permis d’identifier 55 actions. En collaboration avec Alice Martinet (MSA 
Picardie) et Christelle Halipre (MSA Marne Ardennes Meuse), ces actions ont été analysées.  
Les résultats de ce travail d’enquête et d’analyse ont été partagés aux partenaires de Réagir et au CAF de la Marne 
dans un objectif de sensibilisation et de réflexion pour la création de nouvelles actions. 
 
 

• Perfectionnement comptable et économique 
 
Les accompagnateurs ont organisé gratuitement pour les suivis Réagir, deux journées de formation sur le thème du 
perfectionnement comptable et économique. 
En effet, l’équipe constate souvent des fragilités dans la maitrise des indicateurs de gestion et des 
incompréhensions avec les partenaires, notamment comptables, conseillers de gestion et banquiers.  
6 exploitants ont pu suivre ces interventions 

 
 
 
 
 

• Savoir Réagir face à un exploitant en difficulté 
 
La cellule Réagir a proposé des interventions d’une demi-journée destinées aux agents des OPA, 
pour leur donner des outils lorsqu’ils rencontrent des exploitants en difficulté, et leur permettre de 
savoir se protéger.  
 
45 personnes de 11 structures différentes y ont participé en 2021. 

 
 
 

• La présence de bénévoles : un appui au travail des accompagnateurs 
 

Le bénévole est un appui à l’accompagnement. Il aide l’exploitant à la réalisation d’actions et lui apporte un soutien.  

Tri de factures, classement… écoute, conseils…calcul des coûts de revient, accompagnement au Tribunal Judiciaire 

lorsque l’accompagnateur est indisponible ou encore aide à la recherche d’un emploi extérieur. 

 

Le bénévolat a commencé en septembre 2018 et a déjà notamment permis : 

• à 6 exploitants de mettre à jour 3 ans de retard de leur comptabilité  

• à 5 exploitants de reprendre confiance en eux et de retrouver la capacité à prendre des décisions sur leur 

exploitation 

• à plusieurs exploitants de se sentir soutenus dans les épreuves professionnelles et parfois personnelles 

qu’ils traversent 
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A ce jour, trois bénévoles sont engagés aux côtés de REAGIR :  

1. Yvon HOFBAUER, retraité du CDER, ancien comptable 

2. Véronique KUNYSZ, retraitée de Familles Rurales, service RH 

3. Sylvie ALBEAUX, retraitée du CDER, ancienne comptable 

4. Joël MORLET, prêtre et sociologue 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les accompagnateurs Réagir sont accompagnés en formation continue par le Dr Emmanuel GOURMET, médecin 

généraliste, psychothérapeute, spécialisé dans la relation d’aide.  

 

Les accompagnateurs se perfectionnement aussi sur les procédures collectives pour que ces outils soient utilisés 

comme leviers de rebond pour les exploitants. 

Ils ont également rencontré les cellules Réagir des autres départements afin d’échanger sur les pratiques et se 

former. 

Marie DECOVEMACKER s’est formée à la médiation en situation de conflit.  

 

 

 

 

 

De gauche à droite : Marie 

Decovemacker, Amandine Tavernier, 

Amandine Clouet, Marc Challan-Belval 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1 

2 3

3 

4 
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Le site internet de Reagir (www.reagir-marne.fr) met à disposition des agriculteurs et des OPA des témoignages, 
des informations et des conseils. En 2021, le site a été restructuré pour faciliter la navigation et permettre aux 
visiteurs de visualiser plus rapidement les actualités liées à l’activité de Réagir. 
 
Suite à l’étude sur le Sens au Travail en agriculture (disponible sur https://www.reagir-marne.fr/wp-
content/uploads/2021/01/Etude-Alice-Version-finale.pdf) réalisée par Alice Martinet pour l’Adasea, un 
communiqué de presse a été adressé à la presse agricole et grand public, régionale et nationale.  

 
 

 

 
Radio-TV  
-France Bleu Champagne-Ardenne : JT du 8 février (témoignage d’Alice 
Martinet et de Julie Portejoie, directrice de l’Adasea) et JT du 23 mars 
(témoignage de Marie Decomacker, accompagnatrice Réagir suite au 
rapport parlementaire sur le suicide en agriculture). 
-RTL : JT du 2 mars (témoignage d’un agriculteur suivi par Réagir et de 
Constant Floquet, président de l’Adasea) 
-France 3 Champagne-Ardenne : JT de 19h du 18 février (témoignage 
d’Alice Martinet) 
 

 
 
 
 
Retrouvez ces reportages audiovisuels sur le site de Réagir : https://www.reagir-marne.fr/actualites/ 
 

 
Vous retrouverez ci-dessous tous les articles liés à l’Etude sur le Sens du Travail en Agriculture et aux 
actions du dispositif REAGIR (Fonctionnement de Réagir, Formation « Savoir Réagir » destinées aux 
conseillers des OPA,  de Parole, Motivations des partenaires à s’impliquer dans Réagir…). 

http://www.reagir-marne.fr/
https://www.reagir-marne.fr/wp-content/uploads/2021/01/Etude-Alice-Version-finale.pdf
https://www.reagir-marne.fr/wp-content/uploads/2021/01/Etude-Alice-Version-finale.pdf
https://www.reagir-marne.fr/actualites/
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L’Adasea adresse ses sincères remerciements : 
 

 
AUX DONATEURS : 
Madame Marion BOUCHACOURT 
Monsieur Wenceslas FANDRE, Adhérent SAS Sodichamp 
Aux agriculteurs de Pomacle 
Aux suivis REAGIR qui se reconnaitront. 
 
 

AUX MEMBRES DU COMITE TECHNIQUE : 
pour la qualité des informations apportées et pour leur collaboration dans les accompagnements. 
 
 
AUX MANDATAIRES JUDICIAIRES, ADMINISTRATEURS  ET GREFFIERS DES TRIBINAUX JUDICIAIRES : 
pour les conseils apportés aux accompagnateurs Réagir sur les procédures collectives. 
 
 
A LA DDT de la Marne, à la Région Grand Est 
pour leurs soutiens financiers, leurs collaborations constructives et la qualité des relations. 
 
 
AU DEPARTEMENT DE LA MARNE 
Pour le soutien politique, financier et la qualité de la collaboration technique avec le Service Insertion. 
 
 
A LA MSA MARNE, ARDENNES, MEUSE 
Pour le soutien financier et la collaboration avec les travailleurs sociaux et le service recouvrement. 
 
 
AU DOCTEUR GOURMET, Médecin, psychothérapeute et formateur 
Pour son écoute et la qualité de sa supervision  
 
Enfin, l’Adasea remercie l’ensemble des administrateurs de l’association pour leurs engagements. 

 
 
 
 
 
Maison des agriculteurs – 2 rue Léon Patoux – 51664 Reims Cedex 
03 26 04 74 09 
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LE POINT ACCUEIL INSTALLATION 
 

 
 
Le Point Accueil Installation (PAI) est la  pour tous les porteurs de projets qui souhaitent  
en agriculture. Le PAI accueille tout type de projet et de public, qu'il soit demandeur ou non des aides de l'Etat ou 
des collectivités. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le nombre de rendez-vous individuel au PAI reste stable par rapport aux 5 dernières 
années et légèrement plus important par rapport à 2020 (confinements). 
Le nombre de rendez-vous individuel et collectif au PAI ont pu reprendre petit à petit en 
2021. 
Lors du passage au PAI   viennent dans un objectif de demande des aides 
nationales à l’installation.   viennent rechercher de 
l’information sur les démarches à l’installation sans pour autant savoir s’ils entreront dans 
le dispositif d’accompagnement à l’installation.  

 
 

 
L’âge moyen des candidats, 30 ans, est équivalent par rapport à l’année dernière. En effet, 
52% des personnes rencontrées ont entre 25 et 34 ans. 

 

 
 

 
 
 

 

184 personnes ont été reçues pour un projet d’installation en 2021 :

• 36 % des candidats étaient des femmes 

• 76 % pour une installation agricole (140) et 24 % pour une installation viticole (44) 

• L’âge moyen est de 30 ans  

• 27 % n’étaient pas d’origine agricole ou viticole (contre 29% en 2020) 

BP REA; 15%

Bac CGEA; 13%

Bac 
STAE/STAV; 

18%

BTSA; 18%

Ingénieur; 7%

Aucun diplôme 
agri; 39%

Autre diplôme; 
1%

DUT 
Agronomie; 

2%

BTA; 1% BEPA; 2% Le niveau de formation agricole 

prédominant reste le Bac + 2 

essentiellement représenté par 

les BTSA. 
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La part de public n’ayant pas la Capacité 
Professionnelle Agricole au moment du rendez-
vous est en diminution par rapport aux 5 
dernières années.  

 

 
 

 
 

 
 rencontrés ne sont pas d’origine agricole. La part de projet d’installation en Hors 

cadre Familial (HCF) 

 

La Capacité Professionnelle Agricole 
n’est pas acquise pour 63% d’entre eux.  
Les projets envisagés par les porteurs de 
projet non d’origine agricole sont des 
projets d’installation en maraichage 
avec 24% des projets, en grandes 
cultures (22%) et  autres cultures (14%). 
Seulement 10% des projets en 
viticulture. 

 
 
 
 
 

 
Les productions les plus envisagées 
restent  

. Le maraichage arrive en 
troisième position. 
 

 est envisagée 

dans 14% des projets (26 projets en 

2021).  En , l’

Biologique est présente dans 15% des 

projets d’installation, 54% en grandes-

cultures et 31% en 

La majorité des projets en agriculture 

biologique est envisagée par les candidats qui ne sont  (27% contre 10% pour les porteurs 

de projets d’origine agricole). 

Apiculture Autre culture Autre élevage

Aviculture Bovin lait Equin

Grande culture Maraichage/horticulture Ovin/caprin

Porcin Viticulture

53%

40%
44% 43%

39%
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Absence de la Capacité Professionelle 
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18%
14,86%

17%
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Plus de la moitié des projets font l’objet de reprises d’exploitations agricoles. Plus d’¼ des projets d’installation sont 

des projets de . Les autres projets sont des associations ou bien le type d’installation n’est 

pas encore défini au moment du rendez-vous PAI. 

 
Un peu plus de la moitié des porteurs de projet envisagent de s’installer à titre principal soit 54% contre 31% à titre 

secondaire.  

 
42% des projets d’installation ont un objectif de mettre en place un  sur l’exploitation 

(48% en viticulture et 40% en agriculture) 

La moitié des porteurs de projets projettent de commercialiser leurs productions en coopérative. En viticulture, la 

commercialisation en circuit court exclusivement représente 16% des projets et 23% des projets en circuit court + 

coopérative. En agriculture 24% des projets de vente en circuit court exclusivement représente 24% contre 13% en 

circuit court + coopérative. 

Enfin l’ est présente dans 38% des projets d’installation. 
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Ainsi, force est de constater que le Point Accueil Installation n’est plus seulement le point d’entrée pour demander 

les aides à l’installation mais bien un  pour tout projet d’installation ! 

L’Adasea de la Marne fait partie des membres fondateur de l’ARPAI Grand Est. 

 

 

Dans la volonté de toujours mieux accompagner les futurs installés, le Point Accueil Installation souhaite répondre 
encore plus et dans la durée aux besoins des porteurs de projets.  
C’est dans cette optique qu’une enquête Google Forms est envoyée tous les mois aux personnes qui ont poussé la 
porte du Point Accueil Installation. 

 
Sur les 184 personnes rencontrées en 2021, 38 ont répondu à cette enquête. 
 

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
71% des porteurs de projet souhaitent être informés sur les démarches et l’accompagnement à l’installation. 13% 
d’entre eux souhaitent être informés sur les aides à l’installation. 

 

Sur l’ensemble des 184 porteurs de projet rencontrés en 2021 : 

76 ont déjà réalisé leur Plan de Professionnalisation Personnalisé  
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95% ont jugé la qualité d’accueil très satisfaisante. Quant à la qualité d’information, 82% l’ont jugé très satisfaisante. 
100% d’entre eux estiment que les documents remis lors du rendez-vous sont qualitatifs. 

 
L’ensemble des porteurs de projet enquêtés recommande le Point Accueil Installation. 

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les enquêtes n’ont révélé qu’un seul point d’amélioration : Se faire connaitre. 

 

 
 

Toujours dans la volonté d’améliorer nos services et d’avoir un suivi, le Point Accueil Installation envoie une seconde 
enquête de satisfaction 18 à 24 mois après le passage du porteur de projet.  
21 porteurs de projet ont répondu à cette enquête. 

 

 
 

 des porteurs de projet ont , 77% à titre principal et un peu plus de la moitié (54%) se 
sont installés dans la cadre d’une reprise d’exploitation familiale. 

Une grande majorité des installés a 
vécu assez simplement l’installation : 
Pour les porteurs de projets qui 
n’ont pas concrétisé leur projet, la 
moitié d’entre eux ont repoussé leur 
projet et 37% l’on abandonné. 
Quant aux difficultés rencontrées en 
lien avec le projet, 54% ont 
rencontré des 

, 8% ont rencontrés 
des difficultés familiales et 8% des 
difficultés liées au manque de temps 
(cause Covid). 31% estiment n’avoir 

rencontré . 
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 des porteurs de projet 
enquêtés ont bénéficié de la 

 et 
45% d’entre eux la juge 
indispensable au projet 
d’installation : 
 

 
 
Pour ceux qui n’ont pas bénéficié de la DJA, 67% estiment que les démarches sont  et les 33% 
restants ont plus de 40 ans donc non éligibles aux aides. 
 
La moitié des porteurs de projet juge le dispositif d’accompagnement (PAI, PPP, 21H ET Plan d’Entreprise) 

. L’autre moitié le juge plutôt intéressant mais pas toujours adapté au besoin en lien avec le 
projet d’installation. 
 
67% des porteurs de projets non éligibles à la DJA qui ont suivi le dispositif d’accompagnement l’on jugé intéressant 
mais pas indispensable. 

 

  
Dans le cadre d’un projet d’installation, d’autres aides peuvent être mobilisées. La moitié des porteurs de projet a 
bénéficié des aides PAC (Top-Up Jeune), 10% ont bénéficié d’aides régionales, aides pôle-emploi, PCAE et 10% n’ont 
bénéficié d’aucune autre aide : 
 

 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
Enfin, dans le but 
d’améliorer et de 
faire évoluer nos 

dispositifs, certains porteurs de projet ont suggéré d’  la mise en paiement de  qui arriverait trop 
tardivement par rapport à la date de l’installation (+ de 6 mois). D’autres ont mentionné la longueur des démarches 
d’un point de vue administratif. 
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LE PLAN DE PROFESSIONALISATION PERSONNALISE 

Le Plan de Professionnalisation Personnalisé (PPP) permet d’adapter un plan de formation en fonction de 
l’expérience, des compétences et du projet du candidat (formations obligatoires ou facultatives, avant ou après 
l’installation). Le PPP est  pour bénéficier des aides à l’installation (nationales et régionales), mais il est 
également accessible pour les installations non aidées. 

Les entretiens PPP sont réalisés avec un conseiller projet (conseillère PAI) et un conseiller compétence. Pour les 
projets à tendance agricole, les entretiens PPP sont réalisés à l’Adasea avec Claude MEILLEUR, directeur de CRFPS. 
Nous nous rendons au CFPPA d’Avize pour réaliser les PPP viticoles avec Michel BEYLER, enseignant. 

 

 

 

 

 

 

L’âge moyen des candidats est en par rapport à 2020 (30 ans en 2020). 62% des candidats ont entre 20 
et 30 ans. Aucun candidat de plus de 40 ans n’a réalisé de PPP, cela met en évidence que cette démarche reste 
fortement liée au projet de demande des aides nationales à l’installation, même si tous les projets n’aboutissent 
pas vers une demande d’aide. 

 

 

Les Diplômes BPREA et BTSA sont 
les plus représentés. 

 

 

 

Réalisation de 73 entretiens en 2021  

• 18 % de femmes 

• L’âge moyen était de 27 ans  

• 74 % pour un projet agricole et 26 % pour un viticole 

• 93 % sont d’origine agricole ou viticole. Contre 87% 
 

L’activité du CEPPP a repris de plus belle en 2021 (56 PPP en 2020) 

BP REA
33%

BTSA
27%

Equivalent BTA 
ou +
4%

Bac 
Professionnel

8%

Bac CGEA
11%

Dérogation CPA
2%

Bac STAE/STAV
6%

Ingénieur 
Agricole

9%
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Les trois domaines les plus préconisés lors des rendez-vous PPP : 

- Transmission/ Société  
- Pilotage de l’entreprise 
- Lecture et compréhension des comptes 

 
Ces formations, jugées essentielles pour la réussite du projet et la conduite de l’exploitation, sont majoritairement 
préconisées . Certaines formations comme la lecture et la compréhension des comptes auraient 
plus  post-installation afin de permettre aux porteurs de projet de se baser sur les 
comptes de l’entreprise. 
 
Cependant, dans le dispositif actuel, il n’est pas envisageable de préconiser des formations post-installation de 
manière obligatoire. 
 

 
 

 
- 66 PPP ont été validés en 2021 (contre 43 en 2020) 
- Six sessions de stage 21h ont eu lieu, 78 candidats au total y ont participé (contre 34 en 2020). 

Le Point Accueil Installation intervient lors du stage 21h auprès des candidats à l’installation pour leur représenter 

les démarches liées à l’installation et les aides possibles. C’est également l’occasion d’échanger avec les porteurs 

de projet sur l’avancée et les évolutions de leur projet.  
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LES INSTALLATIONS AIDEES 
 
 
En 2021, la Marne compte 54 installations aidées au titre de la Dotation Jeunes Agriculteurs. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 

 
Le nombre d’installations aidées est  en 2021 par rapport à l’année passée (36 en 2020).  

La DJA moyenne a diminué par rapport à 2020 (17 580€ contre 21 000€ en 2020) cela est dû en partie au montant 

de reprise + investissement moins important. En 2020 on comptait 56% des projets avec un cout de reprise de plus 

de 350k€ contre 31% en 2021.Cela peut s’expliquer également par l’augmentation des Installations à Titre 

Secondaire (6% contre 0% en 2020) pour lesquelles le montant total de le DJA se voit divisé par deux. Enfin, moins 

d’installations en Zone Défavorisée dont le montant de base de la DJA est de 16 000€ (4% en 2021 contre 11% en 

2020) et moins d’installation en Hors Cadre Familiale. 

 
70 % des installations se réalisent en société, dominance des EARL (35%). Les installations en Entreprise Individuelle 
représentent 30% des installations. 
 

54 installations aidées dans la Marne 
 

42 installations en agriculture – 12 installations en viticulture 

• 93% en Installation à Titre Principal, 2% en Installation à Titre Secondaire et 6% en 
Installation Progressive 

• 52 installations en zone de plaine contre 2 en zone défavorisée 

• 4% des installations en Hors Cadre Familiale (contre 17% en 2020)  
Montant moyen de la Dotation Jeune Agriculteur : 17 580 € 
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Les installations en Agriculture 
Biologique pour tout ou partie de 
l’exploitation représentent 14% des 
installations (contre 8% en 2020). Les 
projets de certifications en Haute 
Valeur Environnementale de niveau 2 
ou niveau 3 représentent 37% des 
projets (contre 28% en 2020).  
En viticulture, la certification  fait 
partie d’une  des 
projets d’installation. 
 

 
 

 
 

 
33% des projets ont une activité de transformation, vente en circuit court, diversification (36% en 2020).  
Les activités de transformation/vente en circuit court sont représentées en grande majorité par  et 
notamment la catégorie « manipulant-récolant ». 
La création d’emplois est présente pour 28% des installations, 22% des jeunes installées ont pour projets d’adhérer 
à une CUMA dont l’objectif est de favoriser les démarches collectives et permettre ainsi une diminution des charges. 

 

 
En 2021, plus de la moitié des installations ont 
une valeur de reprise + investissements situés 
entre 100 000€ et 350 000€, soit 59%.  

 
 

 

 

 

 

 

EI; 30%

EARL; 35%

GAEC; 2%

SCEA; 33%

Totalité bio; 
7%

HVE3; 30%

Partiellement 
bio; 7%

HVE2; 7%

Adhésion GIEE; 
2%

Autonomie 
fourragère; 

11%

Moins de 
100k€; 9%

100k€ à 
350k€; 59%

Plus de 
350K€; 31%
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L’aide apportée par rapport à la tranche d’investissement permet d’accompagner davantage les jeunes agriculteurs 
qui fournissent un effort conséquent de reprise et de modernisation afin de créer des conditions appropriées pour 
que ces projets réussissent. 
 
 

 
 
 
Soutenir l’élevage à vocation alimentaire, favoriser l’utilisation 
et le maintien des surfaces en prairies et/ou l’autonomie 
fourragère font partie des projets d’installation de 6 jeunes 
agriculteurs sur les 54 installations aidées.  

 
 

 

 

 

 

 
En 2021 la Région Grand-Est comptabilise 421 installations aidées dont 156 en Champagne-Ardenne soit 37% des 
dossiers.  
 
C’est en Lorraine que l’on dénombre le plus d’installations aidées avec 189 dossiers (45% des dossiers). 
 
En Champagne-Ardenne,  compte le plus d’installations aidées en 2021, 54 contre 31 dans les Ardennes, 
37 dans l’Aube et 34 en Haute-Marne. 
 
La Moyenne de la DJA en Grand-Est s’élève à 31 685€ et 27 434€ pour la Champagne-Ardenne. 
 

 

  

Crédit photo : iStock 
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LE POINT INFO TRANSMISSION 
 
 

 
L’Adasea est labellisée Point Info Transmission (PIT) depuis le 1ier janvier 2020 pour une durée de 3 ans.  
Le PIT est le guichet unique d’informations sur la transmission et s’adresse aux futurs cédants, agriculteurs, 
viticulteurs, éleveurs… ayant comme projet à moyen terme de transmettre leur exploitation. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Il est conseillé de prendre rendez-vous au Point Info Transmission  d’activité. 
Près de la moitié des futurs cédants rencontrés en 2021 allait cesser leur activité dans les 1 à 2 ans à venir, soit 48%. 
A noter que 21% des futurs cédants projetaient de cesser leur activité dans moins d’un an. 
Seulement 6% des futurs cédants avaient pour projet de cesser leur activité dans plus de 3 ans. 

 
Les projets de transmission en grandes cultures 
représentent 45% des projets de transmission 
contre 33% en viticulture. Les projets de 
transmission avec un atelier lait représentent 9%. 
 
L’Agriculture Biologique représente 8% des projets 
de transmission (contre 4% en 2020). 

 
 
 
 

Les projets de transmission d’exploitation en société 
représentent . Les Entreprises 
Individuelles sont présentes dans 33% des projets. 

 
 
 
 
 
 
 
 

33 futurs cédants ont été reçus pour un projet de transmission en 2021 (contre 25 en 2020) 

• L’âge moyen est de 62 ans (contre 58 en 2020) 

• 67% pour un projet de transmission en agriculture, 33% en viticulture 

• 18% n’ont pas de repreneur (contre 32% en 2020) 
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La majorité des repreneurs sont des futurs 
installés. 
 

 
 
 

 

 
Lors du rendez-vous PIT, 82% des cédants ont un repreneur identifié,  ont entamé la préparation de l'outil de 
production à transmettre et seulement 18% ont établi la valeur de cession de leur exploitation. 

 

Plusieurs phases de suivi sont mises en place après le passage des futurs cédants au Point Info Transmission : 1 an 

après puis 2 ans, jusqu’à 3 ans après la première rencontre. 

L’objectif de ces suivis est de  sur l’avancée de son projet de transmission, de 

vérifier qu’il trouve toutes les réponses en fonction de ses besoins. C’est une démarche fortement appréciée par 

les exploitants leur permettant notamment de ranimer leur réflexion par rapport à leur cessation d’activité. 

Lors de la réalisation de ces suivis, 18% des futurs cédants sont à l’étape de la  de l’outil de production 

à transmettre, plus de la moitié ont estimé la valeur de l’exploitation. 

 
 
Au même titre que le Point Accueil Installation, une enquête Google Forms est envoyée à l’issus du rendez-vous 
PIT, toujours dans la volonté d’accompagner au mieux les futurs cédants dans leur projet de transmission. 
 
Sur les 33 exploitants rencontrés en 2021, 12 ont répondu à l’enquête. 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 

93%

7%

Nouvel agriculteur Agriculteur en place
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Plus de la moitié des exploitants (54%) ont poussé la porte du Point Info Transmission dans le but d’être informé 
sur les démarches à réaliser dans le cadre de leur cessation d’activité. 18% souhaitaient disposer d’outils pratiques 
(plaquettes, guide) pour les guider au mieux dans leur projet.  

 
100% des exploitants ont jugé la qualité d’accueil satisfaisante. Quant à la qualité d’information, 67% l’ont jugé très 
satisfaisante et 33% satisfaisante. 100% d’entre eux estiment que les documents remis lors du rendez-vous sont 
qualitatifs. 

 
L’ensemble des futurs cédants enquêtés recommande le Point Info Transmission. 
 

 

 



- 51 - 

 

  
 

 

En 2021, une plaquette partenaires a été créée (voir annexe). Cette plaquette, comprenant tous les contacts utiles 

pour les porteurs de projet, leur est remise lors des rendez-vous au Point Accueil Installation et au Point Info 

Transmission.
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Le Point Accueil Installation intervient dans les lycées et centres de formation agricoles et viticoles du département 

pour présenter aux étudiants les démarches liées à l’installation. Ces interventions sont pour la plupart réalisées en 

 avec la Chambre d’Agriculture, les Jeunes Agriculteurs et le Groupe des Jeunes Vignerons pour 

associer l’aspect information à un témoignage d’un jeune installé. 

En 2021, le Point Accueil Installation a réalisé 3 interventions : 

-  Au Lycée Agricole LaSalle Reims-Thillois auprès des BTSA ACSE en 

avril 

- Au CRFPS auprès des BPREA en mars et décembre  

 

 

Des interventions auprès des lycées d’Avize et de Sommes-Vesle avaient été programmées au printemps 

mais annulées suite à l’annonce de nouvelles restrictions sanitaires. 

En plus de la publication des dates des permanences du Point Accueil Installation et du Point Info Transmission dans 

la Marne Agricole, la Marne Viticole et la Champagne Viticole, de nombreux articles, rédigés par l’ADASEA (et par 

les PIT du Grand Est pour certains), sont parus dans la Marne Agricole et dans la Marne Viticole (voir en annexes). 

Pour le Point Accueil Installation :  

-Présentation du PAI au lycée d’Avize (janvier 2021)  

-Présentation du parcours à l’installation (juin 2021) 

-Réunion des partenaires (septembre 2021) 

 

Pour le Point Info Transmission : 

-7 articles rédigés par les PIT Grand Est sur différentes thématiques liées à la transmission (occuper sa retraite, 

gérer le cheptel, fiscalité de la transmission, pré-installation, les baux, anticiper sa transmission, le vrai et le faux de 

la transmission) 

-2 articles sur le repérage territorial en élevage allaitant conduit par le PIT de la Marne en 2021 

-1 article suite au Forum de la Transmission de juin 

-1 article suite à la réunion des partenaires en décembre 

 

Un communiqué de presse a également été diffusé en décembre suite à la réunion des partenaires du PIT faisant 

le point sur l’activité du PIT en 2020 et 2021 et sur les enjeux de la transmission des exploitations pour les dix ans 

à venir. 
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Une lettre d’information régionale est également adressée à tous les cédants. Trois newsletters ont ainsi été 

envoyées aux exploitants rencontrés au Point Info Transmission ainsi qu’aux partenaires.  

Cette newsletter permet de faire des focus sur des sujets liés 

à la transmission et propose également un calendrier de tous 

les évènements en lien avec la transmission organisés en 

région Grand-Est par les 10 PIT et leurs partenaires.  

 

En septembre, le PIT est mis en avant dans les carnets de campagne sur France Inter. La transmission, le 

Renouvellement des Générations Agricoles, l’accompagnement à l'installation et le forum de la transmission sont 

abordés lors de cette interview de 7 minutes. 

 

Le PAI est visible sur le site internet des Jeunes Agriculteurs de la Marne www.ja51.fr dans la rubrique « Devenir 

Agriculteur »: 

- Point Accueil Installation : présente le rôle et les 

missions du PAI, les partenariats ainsi que les coordonnées 

et dates de permanences. 

- Parcours à l’installation : présente les différentes 

étapes du parcours à l’installation à partir d’un schéma 

interactif. A chaque étape, un organisme ressource est 

identifié avec son rôle. 
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Le Groupe des Jeunes 

Vignerons a également créé 

une page sur son site Internet 

www.gdj-champagne.fr dédié 

au Point Accueil Installation 

dans la rubrique « s’installer 

en viticulture », où sont 

présentés le rôle et les 

missions du PAI. 

Ces pages sont régulièrement 

mises à jour notamment sur 

les dates des permanences du Point Accueil Installation et du Point Info Transmission. 

 

En 2021, la Chambre d’Agriculture de la Marne a 

dédié une page au Point Info Transmission sur son 

site internet marne.chambre-agriculture.fr . Cette 

page d’information recense les missions du PIT, les 

coordonnées ainsi que des vidéos et des plaquettes. 

  

 

 

 

 

Nouveautés 2021 ! La création de deux pages Facebook : Point Accueil Installation Marne et Point Info Transmission 

Marne : 

Avec presque 200 abonnés pour la page du PAI et 150 pour celle du PIT, l’objectif de ces deux pages est de 

communiquer sur l’installation et la transmission, sur les dates de permanences, les évènements, les formations, 

les aides, … 
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La réunion des partenaires du Point Accueil Installation s’est déroulée 

en septembre lors de la Foire de Chalons.  

Celle du Point Info Transmission a eu lieu à la Chambre d’Agriculture 

lors de la quinzaine de la transmission fin novembre. 

Ces réunions, animées par les témoignages de jeunes installés, ont été 

l’occasion de dresser un premier bilan des projets d’installation et de 

transmission 2020-2021 et ont donné lieu à de nombreux échanges 

entre les structures présentes.  

En juin, les futurs cédants ont été invités chez Benoit COLLART, 

exploitant en cours de cessation d’activité à Somme-tourbe, lors d’un 

rendez-vous de la transmission. De nombreux partenaires étaient 

présents pour échanger avec les exploitants sur les démarches à réaliser 

dans le cadre de leur projet de cessation d’activité. S’en est suivi une 

visite de l’exploitation de Benoit pour terminer par un moment convivial 

autour de produits locaux.  

 

 

L’incontournable speed dating installation s’est tenu en septembre sur le stand des 

Jeunes Agriculteurs de la Marne, lors de la foire de Chalons. Une dizaine de 

partenaires étaient présents pour répondre aux questions des porteurs de projets 

sur leur installation ! 

 

 

   



- 56 - 

 

En septembre également, l’Adasea a été convié au séminaire du Plan 

Alimentaire Territorial (PAT) organisé par le Parc naturel régional de la 

Montagne de Reims et ses partenaires du système alimentaire du 

Triangle Marnais. 

L’objectif du PAT (mis en place en 2019) est de rapprocher la 

production de la consommation, et répondre aux besoins de nos 

territoires et leurs habitants en matière d’agriculture et 

d’alimentation durable. 

 

La participation de plusieurs acteurs, dont l’Adasea, à cette étude a 

permis de poser un diagnostic qui nous a amené à nous réunir lors de 

ce séminaire pour réfléchir aux actions concrètes à mettre en place 

pour répondre aux besoins et attentes qui émergent. 

 

L’Adasea, à partir de ses missions, ses préoccupations a contribué à 

proposer ou mettre en lumière des actions répondant aux enjeux 

identifiés dans ce diagnostic en lien avec l’installation et la 

transmission en agriculture.  

 

 

 

 Le Forum de la Transmission organisé par les Jeunes Agriculteurs de la Marne s’est déroulé à 

la maison de la chasse et de la nature à Fagnières fin novembre lors de la quinzaine de la 

transmission. 

Une présentation du Point Info Transmission en début de forum a permis de faire connaitre le 

PIT et l’importance d’anticiper ses démarches ! 

Une soixantaine de participants étaient présents pour échanger avec des experts sur leur 

projet de transmission. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ces actions de communication sont financées par l’état et la Région Grand-Est 
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Dans la Marne, 1 élevage allaitant sur 3 a disparu en 20 ans. Fort de ce constat, l’Adasea en partenariat 

avec les Jeunes Agriculteurs de la Marne, a souhaité étudier la dynamique de cette production en analysant 

les projets de départ en retraite des futurs cédants (présence ou non d’un repreneur, maintien de l’atelier 

par le repreneur, …)  

 

 

Le Marne compte 370 exploitations 

allaitantes.  

93 éleveurs de + 55 ans ont été ciblés. Sur 

ces 93 exploitants, 46 éleveurs ont été 

enquêtés (taux de réponses proche de 50%) 

 

Elise RICHARD, étudiante en quatrième 

année à l’Isa à LILLE a réalisé les enquêtes 

en allant à la rencontre de ces agriculteurs, 

futurs cédants. 

 

 

 

 

Les sujets problématiques qui 

ressortent de l’enquête sont 

principalement la rentabilité de 

cet atelier, l’isolement et le 

manque de communication 

éleveur-société, l’incertitude du 

maintien de l’élevage par le 

repreneur, la difficulté de 

trouver un repreneur si aucun 

repreneur n’a été identifié dans 

le cadre familial. 

Pour pallier à ces problématiques et maintenir l’élevage allaitant dans la Marne, un groupe projet a été construit 

avec notamment, la Chambre d’agriculture, la FDSEA, la SAFER, le Comité Elevage Marne et le Groupement de 

Défense Sanitaire et Identification (GDSI). 

 

 

 
Comité  

Elevage Marne 
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Le groupe projet a donc établi un plan d’action avec 3 grands axes : 

 

1.  : Le Point Info Transmission projette d’établir un 

premier contact avec les dix futurs cédants identifiés sans repreneur pour leur exploitation afin 

d’identifier leurs besoins par rapport à leur projet de transmission et permettre ainsi d’installer 

des jeunes qui assureraient la pérennité de l’élevage.  

 

2.  : Trois actions seront 

conduites par la Chambre d’Agriculture de la Marne, le Comité Elevage Marne, La FDSEA et les 

Jeunes Agriculteurs de la Marne.  

 
Tout d’abord, travailler sur l’amélioration de la rentabilité de l’atelier en apportant une plus-value 

(filière sous label, panneaux photovoltaïques sur les bâtiments), et en identifiant des leviers 

d’optimisation via une adaptation de la démarche "Osez" 

développée sur certains territoires à la filière bovin allaitant.  

Ensuite, permettre aux éleveurs d’échanger entre eux sur 

leurs pratiques et de  en proposant des 

rencontres spécifiques (vente aux enchères à Sommepy 

Tahure ), des  (ébourgeonnage et bien être du 

jeune veau). 

Enfin, une « journée positive métiers élevage » sera 

organisée en 2022 ciblant notamment les établissements 

scolaires agricoles pour découvrir les métiers de l'élevage.  

   

3.  : Pour faire découvrir au grand public le 

quotidien d'un éleveur bovin allaitant, la Chambre d’Agriculture compte développer le tourisme à 

la ferme, notamment via le réseau Bienvenue à la Ferme.  

Les Jeunes Agriculteurs de la Marne, la FDSEA et la Chambre d’Agriculture vont également 

renforcer la communication notamment sur les réseaux sociaux, mais aussi via des fermes 

ouvertes, des interventions d'éleveurs dans les écoles, des journées "made in viande". 

 

 

Si le principal objectif de ce repérage est de connaître l’avenir de l’élevage bovin allaitant dans le 

département, le projet est aussi une opportunité pour sensibiliser et informer les futurs cédants sur la 

transmission.  

    

         

 

Ce projet reçoit le soutien de la Région  

Crédit photo : iStock 
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DES ACTIONS AU PROFIT DE LA BIODIVERSITE SUR LE 
TERRITOIRE CHAMPARDENNAIS ET EN FRANCE 

 

 

 

L’Adasea est adhérente et partenaire de l’association Symbiose, pour des 

paysages de biodiversité. 

Symbiose ne disposant pas de salarié, cette association s’appuie sur les 

compétences de ses adhérents et partenaires pour réaliser les projets, et 

ce sous forme de prestations et/ou conventions. 

 

 

Ainsi, l’Adasea intervient auprès de  

pour les missions d’animation, de coordination de projet et de 

partenariats, de montage de projets. 

Depuis mai 2020, les missions d’animation du Comité de pilotage 

Symbiose, coordination des projets, rédaction d’appel à projets et 

recherche de financeurs sont assurées par Isabelle KOUAMO. 

Chantal Urvoy, Chargée de communication et salariée Adasea, s’investie quant à elle sur les 

 pour l’association. 

 

Symbiose, en quelques mots :  

, Symbiose rassemble une grande diversité d’acteurs du territoire champardennais 

(agriculteurs, chasseurs, apiculteurs, naturalistes, techniciens, financeurs). 

Reconnue association de , Symbiose se positionne comme une 

 de propositions en engageant des réflexions et des actions contribuant notamment à mettre en 

les réglementations environnementales avec les réalités d’un territoire. Elle s’appuie sur les compétences de 

chacun des acteurs pour mettre en œuvre des  concertée de la sur le territoire.  

 

 
 

 : Acquérir des références scientifiques et agronomiques par la mise en place de nouvelles pratiques 

(fauchage raisonné des bords de chemins, fauche différenciée de bandes de luzerne…) et d’aménagements (haies, 

bandes enherbées, buissons…), ainsi que le suivi d’indicateurs (oiseaux, abeilles, flore, faune sauvage, auxiliaires de 

cultures…). 

 

 : Proposer aux agriculteurs, collectivités, propriétaires fonciers et entreprises, des actions et des 

aménagements simples afin d’assurer un développement durable du territoire en alliant performances 

économiques et performances environnementales. 

 

 via la création de supports d’information, la participation à des événements professionnels et grand 

public (foires, salons, colloques…), ou encore l’intervention dans les établissements scolaires. 
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Symbiose propose à tout agriculteur des ou  à mettre en œuvre : 

haie, buisson, bande tampon, bande tampon bouchon, gestion des bords de chemin, jachère 

mellifère, jachère faune sauvage, bande de luzerne, bande intraparcellaire… 

 

Plus d’informations sur www.symbiose-biodiversite.com 
 

 

 
La majeure partie du temps de ce poste a été dédié à la coordination du déploiement des projets de grandes 

envergures de l’association (APILUZ, Plantons des Haies). 

  

L’année 2021 encore marquée par un contexte sanitaire 
contraignant, à imposer une restriction d’opérations terrains. 
Néanmoins, le travail de sensibilisation du grand public, des 
agriculteurs du département ne s’est  et 

 dans les vecteurs de communication de 
l’association se sont amplifiés (création de support de 
communication à l’attention des potentiels financeurs, 
vulgarisation des enjeux biodiversité locaux à l’attention du 
grand public, communication de nos actions auprès des 
collectivités…). 
 
La  s’est par ailleurs renforcée par la 
création de supports de communication, du temps de 
prospection et d’échange, de négociation et de rédaction et 

budgétisation de projets sur-mesure répondants aux problématiques environnementales relevées par les acteurs 
de territoires. 
Une veille des appels à projets et opportunité de financement par d’autres structures a été suivi cette année. 
 
La valorisation des projets SYMBIOSE passe aussi par la reconnaissance des , ainsi un 
partenariat a été instauré avec l’Université de Reims et le IATEUR. L’objectif étant, d’éditer des sujets de thèses 
portant sur les axes de réflexion Biodiversité afin d’aboutir à des rédactions scientifiques reconnues par la 
Recherche. La finalité étant que les travaux, les expérimentations terrain, soient portés auprès des autorités 
publiques. 
 
Des échanges avec des structures nationales 
(FranceAgrimer, Fédération Française des Eoliennes) ont 
été entrepris pour partager les difficultés à gérer des 
problématiques environnementales sur le territoire 
Champagne-Ardenne. 
 
Enfin, le réseau SYMBIOSE se développe en 2021 avec à ce 
jour 3 autres associations Symbiose développées sur les 
départements de l’Oise, l’Aisne et la Somme. La FDSEA 10 a 
rejoint le comité de pilotage permettant ainsi de diversifier les projets sur le département de l’Aube.  

http://www.symbiose-biodiversite.com/
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L’Adasea est adhérente de l’association Imagin’Rural 

créée en 2018 avec l’ensemble des 5 Adasea réparties 

sur le territoire national.  

 

La volonté est de regrouper, mutualiser les compétences 

des 50 salariés des Adasea (social, environnement, aménagement) pour répondre aux demandes des collectivités 

et des entreprises privées. 

Plus d’informations sur www.imaginrural.fr 

 

Fortes de leur  et de leur positionnement, en 2019, la FNSEA et Imagin’Rural ont créé la marque 

 

EPITERRE est une marque issue d’un partenariat entre  (association 

des 5 Adasea dont l’ADASEA 51) et la  (Fédération Nationale des Syndicats 

d’Exploitants Agricoles) créée en mars 2019.  

 

 

Les Adasea disposant de salariés experts dans les domaines de l’écologie, 

l’environnement, de l’hydro géologie, la géographie, la cartographie, 

l’aménagement du territoire, l’animation de projet et la FNSEA, de juristes et de 

son réseau national d’agriculteurs, la collaboration et association entre ces deux 

structures n’a été qu’évidente. 

 

L’objectif de Epiterre est de proposer des  de projets pour  les 

services  rendus par les agriculteurs via des CPSE (Contractualisation de Prestation pour Service 

Environnementaux) établies sur le long terme avec des objectifs de résultats. 

 

Ces solutions peuvent s’adresser à des entreprises, dans le cadre d’une  obligatoire liée 

à un projet d’aménagement (parc éolien par exemple), ou encore dans le cadre de leur politique  (Responsabilité 

Sociale des Entreprises) si elles sont à la recherche d’actions pour la préservation de la biodiversité, la protection 

de l’eau, l’adaptation au changement climatique, compensation carbone… 

 

EPITERRE co-construit chaque projet avec les agriculteurs du territoire concerné souhaitant s’y investir, en 

cohérence avec les problématiques et enjeux locaux. 

 

Le lancement de la marque Epiterre a eu un réel retentissement en 2019 et 2020 auprès des grandes entreprises 

françaises, démontrant ainsi la nécessité de devoir répondre à ces demandes de compensation ou de responsabilité 

sociétale. 

Les entreprises telles que Guerlain, Andros, Chanel, Mac Donald, le Tour de France (pour n’en citer que quelques-

unes) sont en contact avec Epiterre. 

 

Isabelle KOUAMO, salariée de l’Adasea de la Marne intervient sur Epiterre sur les missions de relations prospects 

au niveau national, sur le montage et suivi de projet à l’échelle locale. 

 

http://www.imaginrural.fr/
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En 2021, sous la marque Epiterre, la réalisation d’un projet pour le MEDEF national a été opéré*, la rédaction d’un 

projet et signature de contrats avec le Groupe KERING, l’entreprise GUERLAIN et la rédaction et signature d’études 

de faisabilité pour le groupe GRT GAZ et l’entreprise Ecomiam ont marqués cette année. 

 

La , la   de support de communication ont par ailleurs marqués les 

forts intérêts des groupes EIFFAGE IMMOBILLIER, VIVESCIA, TOTAL ENERGIE, MEDEF AUBE, les MOUSQUETAIRES 

dont les discussions et négociations se poursuivent en 2022. 

 

Du temps a par ailleurs été accordé à la représentation de cette structure sur le salon professionnel « La renaissance 

des entreprises de France » du Medef et sur le 

Salon de l’agriculture. 

 

Isabelle KOUAMO intervient auprès des partenaires 

locaux pour faire remonter des propositions de 

mesures agroécologiques non financées à ce jour, 

les formalise en rédaction de projet budgétisé et les 

communique auprès des potentiels financeurs. 

 

 

 

*Pour compenser son impact carbone lié à la 
réalisation de son congrès eu aout 2020, le MEDEF a choisi de contractualiser avec 3 agriculteurs de la Marne 
(secteur Corroy-Gourgançon, paysages ouverts) pour implanter 4 kms de haie. 
Ce projet a également comme intérêt de favoriser la biodiversité du milieu agricole : une manière efficace de lutter 
contre les effets du changement climatique et de donner de la visibilité et de la valeur aux services 
environnementaux rendus au quotidien par les agriculteurs. 
 

 
Plus d’informations sur www.epiterre.fr  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.epiterre.fr/
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Maison des agriculteurs  
2 rue Léon Patoux  

51664 Reims Cedex 
 

 

 

 


